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Texte de la question

Mme Agnès Firmin Le Bodo attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur
l'indemnisation des salariés suite à un cesu. Nombre d'auxiliaires de vie, exerçant notamment auprès de
personnes âgées, sont employés par les familles avec des CESU, outil extrêmement pratique et souple. Créé
pour favoriser le développement des services à la personne, le chèque emploi service universel (CESU)
regroupe différents dispositifs complémentaires destinés aux particuliers employeurs de salariés en emploi direct
ou de prestataires, entreprise ou association. Le dispositif s'assortit de services en ligne destinés simplifier les
démarches administratives Lorsque le contrat de travail prend fin, dans la plupart des cas suite au décès ou
entrée en maison de retraite, l'auxiliaire de vie peut faire valoir, sous conditions, des droits au chômage. Or les
particuliers employeurs, parfois peu rompus aux démarches administratives, peinent parfois à délivrer les
documents nécessaires à l'établissement des documents Pôle emploi. En effet il est requis une attestation et
pas seulement les récapitulatifs CESU ou bulletins de salaire. Ce document comptable est établi par l'employeur
et mentionne la durée de l'emploi, le motif de rupture du contrat et les sommes versées à cette occasion. Or, les
personnes travaillant en CESU ne produisent qu'un bulletin de salaire : en l'absence de mention du motif de
rupture du contrat de travail, cela ne suffit pas à ouvrir les droits. Pôle emploi doit alors se rapprocher des
employeurs particuliers ou, sans retour de leur part, saisir l'instance paritaire régionale (au titre de l'accord
d'application n° 12, §3, relatif à l'absence d'attestation employeur qui le plus souvent préconise une étude du
dossier et non une ouverture systématique des droits). Pôle emploi alors prononce le rejet d'indemnisation. Il
serait donc opportun de faire figurer sur le bulletin de salaire la nature de la fin du contrat de travail. Ainsi, d'une
part une éventuelle démission serait détectée dès la production du bulletin de salaire, et d'autre part la mention
d'un licenciement permettrait une indemnisation rapide du chômeur sans production d'un document
supplémentaire. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet.
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